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>Réponses  à certaines 
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 Quel type de convention 
nous lie avec les communes de 
Lamorlaye et Coye-la-Forêt ?

 Comment le Centre Social 
Rural gère et finance sa 
communication ?

>Le Relais Assistantes 
   Maternelles /parents
 

>La Crèche Familiale

>Espace ados
  Les vacances de printemps 
 

Edito

« Du potager aux 
cathédrales » 
A partir des activités de ce 
printemps pour les enfants et les ados, 
le centre social rural construit les 
programmes appuyés pédagogique-
ment sur des objectifs permettant de 
développer le regard, l’expérience, le 
goût, la créativité, le lien, la connais-
sance tout en jouant, en s’amusant, en 
riant. Des vacances pour les jeunes, 
mais des vacances construites pour 
grandir, s’épanouir, et aussi participer à 
la construction  de sa vie, être acteur de 
son avenir et porteur de l’histoire de sa 
région.
Découvrir le patrimoine et l’histoire de 
sa région, de son lieu de vie est  fédéra-
teur de citoyenneté. Echanger avec sa 
famille sur ses découvertes, ses nouvel-
les connaissances, participe à la construc-
tion des relations  avec l’ensemble des 
acteurs de l’environnement de chacun, à 
l’école, au collège, au club sportif, à la 
maison, avec les copains.
Berceau de l’histoire française, notre 
département de l’Oise est l’écrin d’un 
patrimoine exceptionnel et de savoir-
faire  exporté dans le monde entier. 
Découvrir le parc de la Faisanderie, 
construit par le Grand Condé, (Louis de 
Bourbon), marcher dans les jardins 
aménagés par le prince de Condé et 
découvrir les légumes, les fruits, les 
poules, les lapins font partie des activi-
tés qui ont suscité un très grand enthou-
siasme pour les plus petits vacanciers 
du centre social rural. L’atelier jardinage 

avec des plantations réalisées par 
chaque enfant est le prolongement de 
cette création née de la volonté de 
plusieurs hommes : les Condés, Le 
Nôtre, Yves Bienaimé, Serge Saje le 
jardinier (d’aujourd’hui). L’enfant jardinier 
est le porteur de cette histoire, il est le 
lien entre 1682 et 2010, il est le porteur 
discret de cette grande aventure de 
Chantilly.
Le groupe des jeunes 11/14 ans a 
participé à l’activité escalade au cœur de 
l’origine de nos cathédrales : les carriè-
res de St-Maximin. Ils ont posé leurs 
pieds sur ces pierres qui au 12 ième 
siècle ont été sorties de terre pour bâtir 
les cathédrales de Sens, St Denis, 
Senlis, et Notre Dame de Paris. Ils ont 
grimpé sur les pierres qui façonnent le 
Louvre, les Invalides, le Palais Bourbon, 
la place de la Concorde, l’Ecole Militaire. 
Liens avec le passé, ces jeunes sont 
porteurs de nos avenirs, de nos futures 
créations. Dans leur époque, c’est en 
rollers, en skateboards, en trottinettes 
qu’ils sont allés dans Paris glisser le long 
de ces œuvres architecturales de 
l’Opéra, de la Gare du Nord,  des grands 
magasins…. construites en pierre de St- 
Maximin.
L’association «centre social rural » est à 
leur côté, l’équipe des animateurs est un 
« accompagnateur », de ces talents en 
devenir, un passeur d’histoire de notre 
région, un lieu de partage, un lieu de 
valorisation de chacun, les enfants, les 
parents, les jardiniers et les tailleurs de 
pierre…

Marie-Pierre Maynadier 
   Présidente du Conseil d’Administration

Edito

Sortie avec les ados, 
l'escalade à Saint-Maximin !



 

> Réponses à certaines questions…

Quel type de convention nous 
lie avec les communes de Lamor-
laye et Coye-la-Forêt ?

Le centre social rural est totalement impli-
qué dans la vie communale. Comme la 
municipalité, il est au service de toute la 
population et il œuvre dans son domaine 
strict de compétence pour favoriser la vie 
en société, la vie des familles, des 
femmes, des hommes, des enfants.
Une des problématiques constantes pour 
les élus locaux est de déterminer le lien 
juridique que la commune, première entité 
légale qui réunit la population, entretient 
avec les associations de son territoire. 
En matière de relation collectivités/associations, 
trois solutions juridiques existent : 

 la convention d’objectifs
 la délégation de service public
 le marché public

Depuis 2004, l’octroi de subventions au 
centre social rural par les communes de 
Lamorlaye et de Coye-la-Forêt est enca-
dré par la signature de conventions 
d’objectifs pluriannuelles avec chaque 
année un avenant.
La signature de conventions d’objectifs 
entre le centre social rural et les collectivi-
tés s’est imposée de fait, la finalité de cette 
forme de contrat étant totalement en 
adéquation avec la construction de notre 
projet associatif et le soutien historique 
des collectivités depuis sa création, il y a 
37 ans. 
En effet, pour que l’on se trouve dans le 
cadre d’une activité subventionnable sans 
obligation de mise en concurrence, 
l’association doit-être à l’origine du projet 
subventionné (c’est le cas de toutes les 
activités du centre social rural). Ce critère 
de l’initiative implique non seulement que 
l’association ait donné l’impulsion du 
projet, mais aussi qu’elle en ait amené la 
conception et la définition. 
Peu importe que le projet associatif se 
trouve être un projet d’intérêt général dans 
un domaine où la collectivité publique 
pourrait aussi intervenir, c’est le caractère 
de l’initiative qui prime. De même, le fait 
que l’octroi de la subvention s’accompagne 
d’une convention d’objectifs afin que la 
personne publique convienne avec 
l’association des objectifs qui justifient sa 
participation financière et prévoie des 
moyens de contrôle et des échéanciers de 
versement, n’est pas de nature à conférer 
au contrat passé à cet effet le caractère 
d’un marché public ou d’une délégation de 
service public. (1)
L’association doit en ce sens bénéficier 
d’une autonomie en veillant notamment à 

Comment le centre social rural 
gère et finance sa communication ?

Aujourd’hui savoir communiquer est 
un enjeu crucial pour le secteur asso-
ciatif. Pour le centre social rural communi-
quer c’est mettre en évidence le caractère 
primordial des problèmes que nous nous 
attachons à résoudre et la pertinence des 
solutions que nous nous appliquons à 
apporter aux adhérents de notre associa-
tion. En effet, dans un monde plus ouvert 
et intransigeant, le centre social doit 
informer les usagers, les habitants, les 
collectivités, les partenaires, de ses  
projets, de ses actions, et aussi de  ses 
réalisations.
Sans moyens financiers supplémentaires 
ou spécifiques, c’est dans ce sens que le 
conseil d’administration a souhaité que 
soit réalisé un plan de communication qui 
s’appuie en majorité sur les compétences 
internes. 
L’ensemble des affiches, des plaquettes, 
des programmes et la lettre d’info 
mensuelle sont réalisés par Virginie notre 
hôtesse d’accueil diplômée en infogra-
phie. Virginie embauchée en 2001 partage 
donc son temps entre l’accueil physique, 
l’accueil téléphonique et son outil de 
création qu’est son ordinateur !
Les différents documents supports  sont 
toujours élaborés par les équipes en 
charge de l’activité concernée. Ainsi, les 
affiches, les plaquettes, et les program-
mes d’activités sont élaborés en équipe, et 
imprimés au centre social. 
Pour notre site internet, en ligne depuis fin 
2009, c’est dans le cadre du plan de 
formation (obligation légale pour tout 
employeur de participer au financement 
de la formation professionnelle des 
salariés) que Virginie a pu suivre une 
formation qualifiante de « graphiste multi-
média » permettant la création, l’animation 
et la maintenance du site web  du centre 
social rural. Cette compétence acquise, 
nous a donc permis de créer à l’interne et 
sans coût supplémentaire d’agence web, 
un outil de communication incontournable 
de nos jours. 
Encore bravo à Virginie pour la qualité de 
ses créations et merci à tous élus et béné-
voles pour leur participation active à la 
communication du centre social. Grâce à 
l’investissement de tous, le centre social 
sait ainsi valoriser ses actions avec un 
budget consacré représentant moins de 
0,2% de son budget total !

Blandine Commun 
Directrice du Centre Social Rural

blandine.commun@centre-social-rural-lamorlaye.org

ce que ses membres soit majoritaires 
dans la composition de son conseil 
d’administration et que de ce fait les 
collectivités n’y aient pas une repré-
sentation prépondérante (ce que 
prévoit les statuts du centre social 
rural en réservant un maximum de 11 
sièges aux collectivités locales sur les 
35 membres qui composent le conseil 
d’administration). L’inverse traduirait 
un détournement de la loi et de la 
« gestion municipale de fait », sous 
couvert d’une structure associative. 
La sagesse du législateur a permis 
ainsi que soit inscrit dans la loi le 
principe de subsidiarité laissant faire à 
chaque échelon de la société ce 
qu’elle est capable de faire sans que 
l’échelon supérieur ne sans accapare 
et déresponsabilise de fait les éche-
lons inférieurs. C’est, pour prendre un 
mot à la mode, un système de fonc-
tionnement citoyen avec chacun à sa 
place et le soutien de la collectivité. A 
l’heure de la réglementation euro-
péenne, la France a pu réaffirmer 
récemment cette notion. (2)
A noter, enfin, y compris pour la com-
mune, la souplesse et la réactivité de 
fonctionnement de ce type d’association 
par rapport à une gestion strictement 
communale administrativement plus 
lourde. Tout le monde y trouve son 
intérêt. Aussi, à l’heure où certaines 
associations et collectivités se 
trouvent être en difficulté concernant 
l’absence ou le choix inapproprié du 
lien juridique, nous pouvons saluer la 
sagesse et la compétence des admi-
nistrateurs du centre social rural et des 
élus des communes qui ont su élabo-
rer en fonction de nos réalités locales 
des contrats juridiquement adaptés.

(1) Arrêt du conseil d’état du 6 avril 
2007  « la reconnaissance par une collecti-
vité publique du caractère d’intérêt général 
de l’action menée par une association peut 
justifier l’octroi de subventions, assorties 
d’un droit de regard sur ses activités, sans 
pour autant qu’il y ait dévolution d’une 
mission de service publique »

(2) Circulaire « Fillon » du 18 janvier 
2010. Cette circulaire rappelle que les 
marchés publics et délégations de service 
public ne constituent pas les seules formes 
possibles de mandatement. Les conven-
tions d’objectifs, en raison des contrôles 
importants qui pèsent sur les associations 
subventionnées et les conditions d’intérêt 
général qui justifient leur attribution, valent 
également un mandatement au sens 
communautaire.




